
Plus d’informations sur le site internet
www.ieom.fr/nouvelles-pieces

Du 1er septembre 2021 
au 31 mai 2022

Vos anciennes et nouvelles pièces 
sont acceptées pour vos achats

Seules les nouvelles pièces 
seront acceptées

À partir du 1er juin 2022

DATES À RETENIR



Payez d’abord avec vos
anciennes pièces

À partir du 1er juin 2022,
vous n’aurez que

les nouvelles !

PÉRIODE TRANSITOIRERETRAIT DES 1F ET 2F

Dès maintenant, utilisez vos pièces de 1F et 2F
Une règle d’arrondi s’applique pour les paiements 

en espèces sur le total de vos achats, 
si vous n’avez pas l’appoint

Si le total des achats se termine par :

ou 21

ou 76

ou 43

ou 98

Le total est arrondi au 0 inférieur

Le total est arrondi au 5 inférieur

Le total est arrondi au 5 supérieur

Le total est arrondi au 0 supérieur

336 ou 37 F CFP F CFP5

331 ou 32 F CFP F CFP0

33 ou 34 F CFP 3 F CFP5

38 ou 39 F CFP 4 F CFP 0


